
Choisissez votre village 
et votre maison. Pour le cadre... 
Suivez votre coup de cœur ! 

Présentez-vous à vos voisins, 
des liens d’amitié seront 
sûrement vite créés.

Participez à des activités 
organisées par les associations 
du village et si vous avez le temps 
et la disponibilité, pourquoi ne pas devenir bénévole ? 

Consommez local, les commerces 
et les artisans vous en remercieront.        
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Bien vivre 
à Marsais 

Vous venez d’arriver à Marsais !

L’ensemble de la Municipalité 
vous souhaite la bienvenue ! 

Vous cherchez à prendre vos marques 
dans votre nouvelle Commune.

Vous trouverez dans ce livret d’accueil 
les renseignements essentiels 
qui concernent votre quotidien.

Bienvenue !

Boîte à livres
Elle est à votre disposition sur la place des Marronniers, en face de l’église.

Gratuite et ouverte à tous. Les livres mis à votre disposition dans cette boîte, peuvent être 
conservés, être redisposés et même remplacés par d’autres.

Locations : Salles des Fêtes
La Mairie met à votre disposition le complexe du Chat d’Eau (route du stade) en location pour 
vos fêtes et réunions familiales.

Pour tout renseignement concernant les tarifs, veuillez contacter la Mairie au 05 46 51 00 45.

Divers

Dans notre Commune, vous avez la possibilité de faire du sport.

Vous avez accès à :   • Un cours de Tennis 

• Un Terrain de Football 

•  Deux boucles d’itinéraires cyclables ou randonnée  
Circuit 1 : 21 km / Circuit 2 : 13 km 

Rendez-vous sur le site www.aunis-sud.fr pour télécharger les fiches ou les tracés.

Vous pouvez suivre la vie 
communale sur l’Appli mobile 

« PanneauPocket, 
ma commune dans la poche ».

Vous aurez les alertes de la commune en temps réel.

Vous pouvez suivre également l’actualité 
sur notre page Facebook :   Mairie de Marsais (17700) 

Vivre dans un village Charentais
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Aucun déchet ne doit être déposé 
au sol, chacun doit trier correctement 

ses déchets.

Le traitement et la valorisation des déchets produits 
par les ménages sur la Commune sont assurés par 
Cyclad, syndicat mixte.

Collecte des déchets (ordures ménagères) : 
tous les 15 jours, un mercredi sur deux

Collecte des bacs jaunes : tous les jeudis

Les containers doivent être rentrés après chaque 
passage de collecte.

Des bornes de collecte de verre sont réparties sur 
différents points de la Commune. Elles sont situées 
proche de la pharmacie à Marsais, dans le complexe 
du Chat d’Eau, route du stade, près de l’arrêt du car 
sur la route  de Surgères. 

Deux déchèteries intercommunautaires sont à votre 
disposition à Saint-Saturnin et Surgères. Leur accès 
est réglementé et se fait grâce à un autocollant qui 
est à demander lors de votre première visite sur 
présentation d’un justificatif de domicile.

Le Tri des déchets : Collecte et Déchèterie



Numéros utiles 

Mairie :   05 46 51 00 45 
  mairie@marsais.fr 
accueil@marsais.fr

Ecole élémentaire 
et Garderie 
périscolaire  :   05 46 51 03 21

Ecole maternelle :   05 46 30 41 91

Cantine :   05 46 56 90 25 

Divers 
Pour les inscriptions à la cantine, 

les dossiers sont à retirer à la mairie 
de Marsais.

Une liste des Assistantes Maternelles 
agréées est disponible à la Mairie. 

Mémo utile

Horaires 

Horaires d’ouverture de la Mairie

Les horaires de l’après-midi (13h30-16h) 
sont uniquement sur Rendez-vous et réservés 
à la réception et au traitement des dossiers 
d’Urbanisme, d’Etat civil, scolaires… 

Agence Postale
Lundi au Vendredi : 8h45 à 12h00

Lundi : 9h-12h 
Mardi : Fermée au public
Mercredi : 9h-12h

Jeudi : 9h-12h 
Vendredi : 9h-12h

La Boulangerie des Délices
05 46 42 66 85

La Pharmacie LESPLINGART
05 46 51 00 10

LB Réception 
Traiteur, événementiel

06 82 34 39 54

La Pin-up Givrée 
Fabrication de sirop et glaces au lait de chèvre

06 31 08 73 35

Nuccio Presto 
Livraison de pizzas à domicile

06 85 92 07 50

Pizzas Nino 
Camion le mardi soir, parking de la Mairie

06 82 34 77 91

L’Épicerie de St-Mard 
Camion lundi matin et vendredi matin

05 46 35 60 71

Si par mégarde, nous vous avons oublié, nous vous 
prions de prendre contact avec le secrétariat de la 
Mairie, nous veillerons à rajouter  votre contact lors 
d’une prochaine publication.

Vos Commerces 
de proximité

Service Public

-  Dès 16 ans le recensement est obligatoire pour tout jeune Français. 
Cette démarche se fait à la mairie. 

-  N’oubliez pas de vous inscrire sur la liste électorale. Il est possible de 
s’inscrire toute l’année. Pour cela, vous devez remplir les conditions 
suivantes :

• Avoir au moins 18 ans la veille du jour du scrutin

• Posséder la nationalité française

• Jouir de ses droits civils et politiques

Animaux de compagnie

Déclarations des chiens de 1ère et 2è catégorie

Conformément à la réglementation en vigueur, tout propriétaire ou 
détenteur d’un chien de 1ère ou 2è catégorie doit se présenter en Mairie 
pour établir une déclaration.

Divagation des animaux 

En date du 8 Mars 2019, la commune de Marsais a pris un arrêté 
municipal portant sur l’interdiction de toute divagation sur la voie 
publique communale,d’un animal seul, sans maître ou gardien.

Si vous apercevez un animal errant dans la Commune, prévenez 
nos piégeurs agréés M. DUPIN au 06.43.95.68.25 ou M. COUZINET au 
07.80.05.85.87.

Nous vous proposons, de déclarer votre animal à la Mairie, par courriel, 
par courrier ou sur place, (nom, race, photo et vos coordonnées) ainsi 
nous pourrons vous contacter immédiatement en cas de besoin.

Bruit de voisinage et nuisances sonores
La vie à la campagne est synonyme de calme et de tranquillité. 
Cependant des bruits, s’ils sont quotidiens et ininterrompus, peuvent 
devenir une gêne pour mes voisins. Alors, je fais attention à ceux qui 
vivent aux alentours et je respecte leur tranquillité.

En cas de bruits exceptionnels, j’avertis au préalable mes voisins et 
j’essaie au maximum de limiter des désagréments.

En tant que voisin, j’accepte également que ma tranquillité soit 
exceptionnellement perturbée. Je ne réagis 
donc pas à chaque nuisance ponctuelle, mais 
je cherche un terrain d’entente.

Je n’effectue pas des travaux bruyants 
de bricolage et de jardinage (tondeuse, 
perceuse…) aux heures des repas ainsi que 
le soir. 

Entretenir sa propriété et ses abords
La végétation dépassant les limites de sa propriété doit être entretenue 
et taillée.

Défricher et entretenir son terrain est important pour prévenir les 
risques d’incendie et la présence de nuisibles.

Pensez aussi à faciliter l’écoulement des eaux pluviales venant des 
voies en amont.

Véhicules : vitesse et stationnement

Le respect des limitations de vitesse

La vie d’autrui prime sur toute autre considération. Il n’y a aucune 
excuse pour aller trop vite en voiture. Respectez les limitations de 
vitesse en agglomération !

Le stationnement d’un véhicule sur les trottoirs est interdit 

Même un court instant, c’est forcément un 
stationnement gênant. Les entrées de l’école, 
ainsi que des commerces doivent être libres 
d’accès. Pour le respect de l’environnement, 
merci d’éteindre le moteur de votre véhicule 
lors des courts arrêts.

Informations Utiles

UPEM (Association de parents d’élèves)
upemdemarsais@gmail.com

ACCA (Association de chasse)

Les Enchant’cœur (Chant) 
contact@lesenchantcoeur.org

L’Espérance de Boisse (Fanfare)

FCM (Club de football) 
xavier.marechal@orange.fr

Foyer Rural (Activités diverses) 
maroleau.roland@free.fr

Liste des Associations 
de Marsais

Le journal d’information

Journal d’information de la Commune de Marsais - Fin 2020

Mot du Maire
 
Chères Marsaisiennes, chers Marsaisiens, lors de notre 

élection, le Pays traversait pour la première fois cette 

crise sanitaire et à nouveau, nous sommes impactés par la 

Covid 19.
Cette situation inédite nous a empêchés jusqu’ici, d’aller 

à la rencontre des habitants de Marsais, ce que je regrette 

personnellement. Une partie d’entre nous connaît pour seuls 

inconvénients, le port du masque et le respect des règles 

sanitaires mais, pour une grande majorité, cela est plus 

délicat et anxiogène.

Durant ce nouveau confinement, l’interdiction des 

rassemblements collectifs, la fermeture de nos salles 

communales et l’annulation des événements festifs et 

familiaux nous empêchent de poursuivre le tissage des 

liens sociaux. Mes pensées vont aux soignants et autres 

professionnels indispensables au bon fonctionnement de 

notre société et à la sécurité des concitoyens. Je n’oublie 

pas les nombreuses personnes qui sont touchées sur le plan 

personnel et professionnel par une situation économique 

difficile, craignant pour leurs emplois ou pour leurs salaires. 

Nous devons être solidaires dans ces moments ardus et rester 

confiants dans l’avenir, en continuant, dans la mesure du 

possible, à fréquenter les commerces locaux et à collaborer 

avec nos artisans. 

Les collectivités locales ont  également un rôle essentiel 

dans cette continuité d’activité, elles sont invitées par 

le Gouvernement à maintenir leurs projets et leurs 

investissements.

La Commune de Marsais s’efforce de le faire, en poursuivant 

ses projets, pour ne citer que ceux de : l’assainissement, le 

pôle médical, l’opération AgriLocal17, la pérennisation de 

la sécurité routière, la création d’aires de jeux pour enfants, 

l’amélioration du quotidien de nos habitants, ainsi que 

l’embellissement de la Commune…

 
Le tissu associatif est également touché par cette crise 

sanitaire, les événements et manifestations organisés en 

temps normal, sont reportés ou annulés. La cérémonie du 

11 Novembre a eu lieu à huis clos, nous tenions à assurer 

ce devoir de mémoire tellement important pour les futures 

générations.

Les services de la Mairie continuent en ce temps de 

confinement, à contacter les plus anciens et s’assurer de leur 

bien-être et de recenser leurs besoins.

Le Noël des enfants sera un peu modifié… en accord avec le 

Père Noël, les Elus distribueront des ballotins aux élèves de 

l’école, bien sûr ça ne remplacera pas sa venue, mais nous 

accomplirons au mieux la mission qu’il nous a confié.

Je voudrais finir en remerciant chaleureusement tous les 

employés de la Commune pour leur investissement et la 

qualité de leur travail pendant cette année si particulière.

Je suis convaincu que tous ensemble, par nos efforts 

individuels et collectifs, nous sortirons de cette crise plus 

forts, gardons une part d’espoir pour les fêtes de fin d’année 

et souhaitons une année 2021 plus sereine.

 
Continuez d’être prudents, prenez soin de vous et de vos 

proches.
Bien à vous, 
Steve GABET

Commune de Marsais

AGENTS RÉCEMMENT ARRIVÉS À LA MAIRIE :

Judicaël Guédon, à l’accueil de la Mairie, depuis septembre.

Adeline Rousseau, à l’école et à l’Agence Postale, depuis 

octobre.
Nous leurs souhaitons, la bienvenue parmi nous.

Marsais Infos

Marsais Infos

Périodiquement, 
vous trouverez dans 

votre boite aux lettres 
le « Marsais infos », 
journal d’information 

de la Commune de Marsais 
distribué sur l’ensemble 

de notre territoire communal.

Vous y découvrirez toutes 
les rubriques relatives 

à la vie de la Commune.


